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Jean ARRACHART 
www.arrachart.eu 

 
 

LE SAVIEZ-VOUS ? ANECDOTES HISTORIQUES 
 

 

 
ARMES DE MA BRANCHE DE LA FAMILLE ARRACHART 

De sinople au chevron d'argent, à deux rats de sable affrontés posés sur la pointe du chevron, 
accompagné en pointe d'un cheval marin tirant un char à deux roues de gueules, vers dextre, sur un 
filet ondé du même, surmonté de deux foudres d'argent surchargées d'une moucheture d'hermine de 
sable. 

Blasonnement enregistré au « Grand Armorial International » (http://www.grand-armorial.net/)  sous la référence AZ 3458. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.grand-armorial.net/


Page 2 sur 3 
Mise à jour le lundi 23 février 2026 

QUELLE EST LA PARENTE ENTRE NAPOLEON III ET NAPOLEON IER ? 
 
 

                                                                    
 
 
 
L’on cite habituellement comme parenté : Charles Louis Napoléon BONAPARTE, futur 
Napoléon III, est le neveu de Napoléon Ier. En effet Charles Louis Napoléon, est le 
troisième fils de Louis BONAPARTE, troisième frère de Napoléon Ier. 
 
Mais souvent l’on oublie la parenté par sa mère, Hortense de BEAUHARNAIS, plus 
couramment appelée la Reine Hortense. 
Hortense de BEAUHARNAIS est la fille de Marie Josèphe Rose de TASCHER de LA 
PAGERIE et du vicomte Alexandre de BEAUHARNAIS (Guillotiné pendant la terreur) dite 
Joséphine de BEAUHARNAIS (prénom qui lui est donné par Napoléon) 
 
Veuve, le nonidi 19 ventôse an IV, à 20 heures, soit le mercredi 9 mars 1796 à l’Hôtel 
Mandragon, (annexe en 1796 de la mairie du 2ème arrondissement de Paris, et aujourd’hui 

3, rue d’Antin, siège de la BNP PARIBAS), Joséphine épouse Napoléon BONAPARTE. 
La veille, l’octidi 18 ventôse an IV, soit le mardi 8 mars 1796, Napoléon adopte, Eugène 
et sa sœur Hortense, qui deviennent les enfants de Napoléon. 
En épousant son frère Louis, alors qu’elle est sa fille, elle devient aussi sa belle-sœur. 

 
Si Napoléon III est le neveu de Napoléon Ier par son père, il est son petit-
fils par sa mère. 
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CES JOURS QUI N’ONT JAMAIS EXISTES, OU LA PETITE HISTOIRE DES 

CALENDRIERS. 
 

L’année calendaire correspond à un tour de la terre autour du soleil, 

365,24218916364 jours (365 jours, 5 heures, 48 minutes et 45,143 738 5 

secondes) arrondie à 365,2422 jours (365 jours, 5 heures, 48 minutes, 45 

secondes) au 1er janvier 2021. Elle diminue de 0,53 seconde par siècle. 
 

Le calendrier Julien, introduit par Jules César en 46 avant JC, est utilisé en 

France jusqu’à son remplacement par le calendrier Grégorien, initié par le pape 

Grégoire XIII à la fin du XVIème siècle. 
 

Le calendrier Julien est fondé sur une année de 365, 25 jours, avec addition 

d’une journée tous les 4 ans (année bissextile) Ce qui génère un retard de 3 jours tous 
les  400 ans par rapport à l’année astronomique. 
 

A l’instauration du calendrier Grégorien, le calendrier Julien, est en retard 

de 12,7 jours. Le pape n’a fait de correction que sur 10 jours, en se référant à un édit 

de l’Empereur Constantin de 313 !!!. L’année est alors de 365, 2425 jours. 

 
Les années bissextiles sont affinées, puisque trois années bissextiles sont supprimées 
tous les 400 ans. Les années 2000 et 2400 sont bissextiles, mais les années 2100, 

2200 et 2300, ne le sont pas. L’année est alors de 365, 2422 jours 

 
 
Adopté par Grégoire XIII, par la bulle pontificale Inter gravissimas du 24 février 1582. 
Le jeudi 4 octobre 1582 est immédiatement suivi du vendredi 15 octobre. 
 
 

Les journées du vendredi 5 au jeudi 14 octobre 1582, 
n’ont jamais existées. 

 
 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bulle_pontificale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Inter_gravissimas
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jeudi
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vendredi

